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FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT 

D’EAUX USEES NON DOMESTIQUES LIEES AUX USAGES 

PROFESSIONNELS AU RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

 

1 – INFORMATION DU DEMANDEUR :  

Déclarant : 
 

 

RAISON SOCIALE : 

 

N° SIRET* |_||_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

Code NAF/APE :    

Adresse du siège social si différent du site faisant l’objet de la demande : 

Adresse   

Complément adresse  

CODE POSTAL  VILLE  

N° de téléphone :  

Mail :   

2 – IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE CONCERNE PAR LES REJETS 

ADRESSE  

COMPLEMENT ADRESSE  

CODE POSTAL  VILLE  

Parcelle SECTION : N° : 

SOLLICITE LA DELIVRANCE :  

 D’une autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques :  

 ☐ Initiale 

 ☐ Renouvellement (Arrêté n°                   du               ) 

 

 Accompagnée d’une convention de déversement : 

 ☐ Initiale 

 ☐ Renouvellement (Convention du                            ) 
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DOCUMENTS A JOINDRE A LA DEMANDE                                                                          

☐  Plan masse du site orienté (repérage des rues et du Nord) et schéma de principe localisant : 

- Les activités du site (domestiques, procédés, garages, aires de lavage, etc…), 
- Le compteur d’eau potable et le cas échéant des autres sources, 
- Les réseaux d’eaux usées (domestiques et non domestiques), 
- Les réseaux d’eaux pluviales, 
- La position des boites de branchement d’eaux usées et d’eaux pluviales si elles existent, ou leur position 

souhaitée si elles n’existent pas, 
- La position des éventuels dispositifs d’assainissement non collectif, 
- La position des ouvrages de prétraitement des eaux usées prévus ou existants. 

☐ Note indiquant la nature et l’origine des eaux usées non domestiques à évacuer, ainsi que la nature, le 

dimensionnement et les caractéristiques techniques des ouvrages de prétraitement éventuels avant déversement au 
réseau public d’assainissement. 

☐  Factures d’eau sur au moins 1 an si le site est existant, estimation de la consommation d’eau annuelle future 

☐  Pour les établissements ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) : 

- Copie du dossier de demande d’autorisation ou de déclaration (étude d’impact en particulier), 
- Copie de l’arrêté préfectoral ICPE,  
- Rapport de synthèse de la campagne RSDE (Recherche de Substances Dangereuses dans l’Eau) si 

l’établissement est concerné. 

3 – COMMENT ENVOYER VOTRE DEMANDE ?   

Par courrier : Régie eau et assainissement 

38 rue Georges de Mestral 

74166 Saint Julien-en-Genevois 

Par mail :  eau-assainissement@cc-genevois.fr  

Les données personnelles collectées font l’objet d’un traitement informatisé par le service eau et assainissement dans le 

cadre de votre demande d’autorisation. Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. 

Vous disposez également d'un droit d’opposition, de rectification et de limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la 

protection des données (DPO) par voie électronique en écrivant à : delegue-rgpd@cc-genevois.fr 

 

Le demandeur reconnaît avoir pris connaissance des règlements et des prescriptions techniques pour l’eau potable et 

l’assainissement de la Communauté de Communes du Genevois et s’engage à les respecter (documents disponibles sur le 

site internet de la CCG : www.cc-genevois.fr/fr/vie-pratique-et-services/leau-et-lassainissement/documents-utiles. Ils 

peuvent être envoyés par courrier sur demande). 

 

A :  

Le :  

Signature 
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